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« On le sait, l’alimentation à base d’insectes pourrait bien se généraliser »

Ce « on le sait », comme si nous l’avions toujours su, a un petit goût d’outrecuidance
et de suffisance. Il faudrait lire « on le sait désormais ».

Car en fait, on ne sait encore rien du tout. Notre culture occidentale, contrainte et forcée à un brainstorming
pour résoudre le défi alimentaire, découvre depuis le coup de projecteur de la FAO sur l’entomophagie, que les
extrêmes orientaux, entre autres, la pratique depuis des millénaires.

Le plus grave pour nos cerveaux cartésiens, cet insupportable « flou juridique » et l’absence de « normes ».

Dans sa schizophrénie normative, gageons que l’UE est déjà à la tâche !

Le pire est à venir

Une fois les normes édictées, le pire est à craindre et là, l’insecte nourricier ne sera plus la proie : ce sera le
consommateur.

La cupidité et l’appât du gain, nonobstant les normes et textes juridiques indispensables, feront peser sur ces
produits les pires suspicions.

Nos scandales alimentaires européens ne sont pas loin. Les chevaux anglais achetés à vil prix revendu au prix
du boeuf et à la place du bœuf…Spanghero etc…

Les fraudes seront facilitées avec les insectes, car les sauces pimentées nous ferons avaler toutes les
couleuvres.

 Une autre voie est possible

Elever des insectes pour nourrir les poissons.

Nous pourrions ainsi contribuer à réduire le déficit de la balance commerciale des produits aquatiques qui
s’élève à 3 milliards d’euros/an et éviter de proposer au consommateur du panga à la traçabilité lacunaire. Ce
panga parcourt des milliers de km pour arriver dans vos assiettes.

Lire cet article du Monde reproduit ci-dessous:
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L’Agence de sécurité sanitaire de l’alimentation publie un avis sur les dangers liés à l’entomophagie et appelle
à établir une liste d’espèces autorisées au niveau communautaire.

On le sait, l’alimentation à base d’insectes pourrait bien se généraliser au cours des prochaines décennies.
L’Organisation des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) s’est prononcée en faveur du
développement de l’élevage de petites bêtes à grande échelle pour parvenir à nourrir plus de 9 milliards
d’êtres humains d’ici à 2030.

Deux milliards de personnes en consomment déjà, particulièrement en Afrique, en Asie et en Amérique latine.
En Europe, de plus en plus de restaurants, d’entreprises, et même de grandes surfaces, se lancent dans ce
marché en éclosion. Mais que risque-t-on à les consommer? C’est à cette question que tente de répondre
un avis de l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation (Anses) publié jeudi 9 avril 2015.

Cette étude, entamée à la fin de l’année 2013, a consisté à dresser un état des lieux des connaissances
scientifiques sur le sujet, réalisé avec l’unité d’entomologie fonctionnelle et évolutive de l’université de Liège en
Belgique, puis à réaliser une analyse approfondie auprès d’un collectif d’experts, spécialisés en biologie,
chimie, alimentation animale ou encore allergies

Risques d’allergies

«Ces risques sont les mêmes que pour d’autres aliments plus communs, comme la viande. Mais leurs effets
concrets sur l’homme et leur ampleur, comme les allergies croisées, ne sont pas connues, explique Stéphane
Larreché, responsable de l’évaluation des risques biologiques des aliments à l’Anses. Il faut donc mener des
recherches complémentaires, en ciblant les insectes qui pourraient être concernés par des élevages à grande
échelle.»

 Limite des connaissances
Car l’avis de l’Anses, au-delà des dangers potentiels, pointe surtout les limites des connaissances et de la
réglementation en matière de consommation d’insectes. «Les études scientifiques qui existent portent
seulement sur une dizaine d’espèces, comme les criquets, les vers de farine ou les mouches domestiques. Or,
on estime qu’entre 2000 et 2500 insectes différents sont consommés dans le monde», ajoute Stéphane
Larreché.
Ces recherches approfondies permettront, recommande l’Anses, d’établir une liste des différentes espèces et
stades de développement d’insectes pouvant ou non être consommés dans l’Union européenne. Fin 2013,
l’Agence fédérale pour la sécurité de la chaîne alimentaire belge avait dressé une telle liste, contenant dix
espèces pouvant être mises sur le marché. Mais rien de similaire n’existe au niveau communautaire
 

http://www.lemonde.fr/planete/article/2013/05/13/la-fao-encourage-l-elevage-et-la-consommation-d-insectes_3176390_3244.html
http://www.lemonde.fr/planete/article/2013/05/13/la-fao-encourage-l-elevage-et-la-consommation-d-insectes_3176390_3244.html
https://www.anses.fr/fr/documents/BIORISK2014sa0153.pdf
http://www.gembloux.ulg.ac.be/entomologie-fonctionnelle-et-evolutive/
http://cedepa.fr/wp-content/uploads/2015/04/entomo-02.jpg
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Flou juridique
Car si de petites bêtes finissent–de manière marginale– dans les assiettes des consommateurs depuis quelques
années à Bruxelles, de même qu’à Amsterdam, Londres, Berlin, Copenhague ou à Paris, les insectes ne sont
néanmoins pas officiellement autorisés dans l’UE.

Le règlement européen Novel food, qui s’applique à l’alimentation humaine, prévoit que les nouveaux aliments
doivent faire l’objet d’une évaluation des Etats membres et de l’Autorité européenne de sécurité des aliments,
avant une autorisation de mise sur le marché(AMM) délivrée par la Commission européenne. Sauf à pouvoir
justifier d’une consommation significative avant 1997 en Europe, ce qui leur permet d’être directement
introduits sur le marché.
Or, à ce jour, aucune consommation significative d’un insecte n’a pu être formellement prouvée dans l’Union et
aucune demande d’AMM n’a été reçue ni accordée. Aucune espèce n’est donc, logiquement, autorisée à entrer
sur le marché européen. Mais leur consommation est en réalité tolérée. «Il y a des ambiguïtés sur certains
termes du règlement européen, notamment le fait qu’il ne vise que les “fragments d’animaux”. Certains
industriels ont considéré que les insectes entiers n’étaient pas concernés par le texte, et les autorités n’ont pas
de règlement clair sur lequel s’appuyer pour sanctionner», raconte Stéphane Larreché.
Le règlement européen est en cours de révision, la nouvelle mouture étant attendue pour 2016. «En attendant
la mise en place de normes spécifiques et d’un encadrement adapté, conclut le rapport, l’Anses recommande la
prudence aux consommateurs présentant des prédispositions aux allergies.»

http://www.lemonde.fr/planete/article/2013/10/12/les-petites-betes-qui-epicent-le-menu-du-festin-nu_3494724_3244.html
http://cedepa.fr/wp-content/uploads/2015/04/entomo-03.jpg
http://ec.europa.eu/food/food/biotechnology/novelfood/index_en.htm

